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j'en tendre, de prendre de la nourriture ;
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persévérant mecum, et non habent quod manducent "(Ibid

XV, 32) ?

2o. Avez-vous tâché de mettre en pratique nos

avis, les recommandations que Nous vous avons faites

dans ces visites ?—Rappelez-vous ce que Nous vous

avons dit sur lafoi et les moyens de la conserver et

de l'accroître ;—sur tinstruction religieusje, les cathé-

chismes et les écoles ;—sur le soin des enfants, petits

et grands ;—sur la sanctification des dimanches et fê-

tes ;—sur les différents sacrements ;—sur l'obligation

de payer à l'Eglise et à ses ministres tes droits, dîmes

et suppléments imposés par l'autorité ecclésiastique
;

—sur la nécessité de faire des bonnes œuvres ;—sut

l'obligation stricte de voi^s acquitter de vos dettes et

de réparer vos torts ;—et sur beaucoup d'autres sujets.

3o. Les abus et désordres que Nous vous avons

alors signalés, sont-ils disparus du milieu de vous :

—

L'union et la charité ont-elles régné depuis lors dans

votre paroisse ?—Avez-vous évité plus soigneusement

les médisances, les calomnies et les violences ?

—

Les fré-

quentations trop prolongée8,seul à seule, ont-elles enfin

cessé?

—

Le luxe Si-t-ïl diminué?

—

L'intempérance fait

elle encore des ravages, cause-t-elle encore des scan-

dales ?—Est-ce que l'on entend encore entre jeunes

gens ou même entre gens mariés, des propos licencieux,

de mauvaises paroles ?—Se permet-on des danses défendues,

des Jeux inconvenants, des rassemblements dangereux ?

—Enfin, Dieu est-il encore offensé par des blasphèmes,

àes jurements, des parjures 1


